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Pour la Ligue des droits et libertés, le projet de loi C-36 demeure inacceptable

Montréal, le 21 novembre 2001. À la lumière de l’annonce faite hier par la ministre de la Justice, Anne McLellan, la Ligue des Droits et Libertés considère que les amendements proposés ne modifient pas substantiellement le projet de loi C-36, qui demeure fondamentalement inacceptable.

Les modifications annoncées ne changent rien au fait qu’il s’agit d’un projet de loi omnibus qui bouleverse notre système juridique et judiciaire et entraîne la renonciation à des garanties reconnues par la Charte canadienne des droits et libertés, par le droit commun et les règles d’équité procédurale. La démonstration de la nécessité d’un tel projet de loi pour assurer la sécurité des canadiennes et des canadiens n’a d’ailleurs pas été faite.

Il y à peine une semaine, la Ligue des droits et libertés lançait publiquement une Déclaration commune et un appel à la mobilisation contre le projet de loi C-36.  À ce jour, 74 groupes et organismes ainsi que de nombreuses personnalités ont endossé cette Déclaration. La Ligue des droits et libertés entend poursuivre sa campagne en vue du retrait du projet de loi. 
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